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Situation de départ: Winterthour grandit, le trafic augmente 
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Le problème: trafic important aux heures de pointe 
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 Nœuds de trafic à la limite de leurs  

 capacités ou congestionnés 
4 Temps perdu par les transports publics 



Objectifs de politique des transports et voies possibles 
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Mandat donné par l’Initiative 

concernant le plan directeur 

communal:  

Proportion du trafic piéton, du trafic 

cycliste et des transports publics: doit 

augmenter de 8 points de % d’ici 2025 

 Proportion de trafic individuel 

motorisé: doit légèrement diminuer, ou 

être stabilisée  

Le passage d’un mode de transport à 

un autre n’est possible que par des 

mesures «push» and «pull».  

(par ex: implémenter une extension 

des transports publics, et la gestion 

des places de parking en même 

temps) 5 5 

Mobilité 

douce 

Mobilité 

douce 

TP 
TP 

TIM TIM 



Nouvelle tendance: ne plus avoir de voiture 
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Ordonnance sur le stationnement: l’élément d’un tout 

Städtisches Gesamtverkehrskonzept (sGVK) 

Infrastructures Gestion de la mobilité 

TP 

- Corridor rapide  

- Traversée du 

quartier Grüze 

- Amélioration du 

réseau de bus 

TIM 

- Raccordement 

central pour le 

quartier Neuhegi-

Grüze 

- Guidage régional 

du trafic 

 

Mobilité douce 

-  Plan directeur 

 espace urbain 

-  Urban Boulevard 

 (valorisation des 

 rues) 

- Pistes cyclables 

- Places de 

 stationnement 

 pour vélos 

 

 

 

- Ordonnance sur les 

 places de stationnement 

- Planification espaces de 

 stationnement 

- Plans d’aménagement  

- Concepts de mobilité 

- Mobilité dans les 

entreprises 

- Concept de dosage 

- Modèle de trajets 
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Concept global de transports pour la ville  



 L’ordonnance sur les places de stationnement datant de 1986 est 

dépassée et partiellement contradictoire avec le droit supérieur. Elle 

n’est plus utilisée depuis longtemps.  

 Guide cantonal de 1997 pour le règlement du besoin en places de 

stationnement dans les textes communaux: base juridique pour la 

pratique actuelle. 

 Solution transitoire avec un décret communal de 2011: 

concrétisation de l’application du guide cantonal 

 Mandat contraignant: une motion demandant  

 une révision de l’ordonnance est acceptée au  

 législatif communal  

L’ancienne ordonnance est dépassée 
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Réactions au projet 
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Ordonnance sur les places de stationnement 

Winterthour (PPVO-W) 
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Quels sont les éléments réglés par l’ordonnance?  

Ce que l’ordonnance règle: 

 Places de stationnement privées et publiques (voitures, motos, vélos) 

approuvées dans le cadre d’une procédure d’approbation pour un 

usage déterminé – habitat, bureaux, artisanat, industrie, magasins, lieux 

de loisirs, restaurants ou écoles, etc.  

 

Ce que l’ordonnance ne règle pas: 

 Nombre de places de stationnement dans l’espace public (rues) et dans 

les parkings publics 
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Les grandes lignes de la nouvelle ordonnance 

 Décharger les zones de centre 

Plus les raccordements en transports publics sont nombreux, moins les 

places de stationnement sont nécessaires 

 Davantage de souplesse pour les maîtres d’ouvrage  

Les maîtres d’ouvrage peuvent décider eux-mêmes du nombre de 

places de stationnement, à l’intérieur d’une certaine fourchette. 

 Permettre les innovations  

Utilisations sans voitures ou avec peu de voitures, modèle de trajets, 

concept de mobilité 

 Rendre le trafic plus fluide 

Entre autres avec une gestion des places de stationnement couvrant 

toute la ville 

 Assurer un nombre suffisant de places de stationnement 

En tenant compte des capacités des rues 
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Nombre de places: dépend des raccordements de TP 

Städtekonferenz Mobilität, 2.12.2013 

 Plan des zones de 

réduction  

 Principe: meilleure est la 

densité des TP, plus bas 

est le nombre de places 

de stationnement 

 Réduction 

supplémentaire dans  

les zones centrales  

(= priorités de 

développement) 

(Le microrecensement montre 

aussi plus les TP sont 

étendus, moins les gens 

utilisent la voiture) 
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Le modèle de trajets donne une plus grande souplesse 

 Le modèle de trajets règle le 

nombre maximal de trajets par zone 

 Il est ainsi possible d’admettre des 

affectations typiques pour des 

grandes quantités de personnes 

malgré les «nuisances» (bruit, air) 

et restrictions (capacités) à certains 

endroits 

 Avantage pour les maîtres 

d’ouvrage: davantage de souplesse 

dans l’affectation des places de 

stationnement et le nombre de 

places  

 

Art. 10 
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Premier modèle de trajets, Sulzerareal 

Werk 1, centre-ville, planifié 
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 Des concepts de mobilité peuvent être exigés pour des projets de 

construction dès 30 places de parking 

 Dans les zones dont le réseau routier est surchargé ou pour des 

utilisations «pauvres en voitures» 

 Les concepts de mobilité sont adaptés à la capacité du réseau de 

transports «supérieur» et comprennent par ex. les éléments suivants: 

 Gestion des places de stationnement 

 Promotion de l’utilisation des transports publics,  

 du vélo par des incitations appropriées,  

infrastructures et informations 

 Auto-partage couvrant les besoins  

 Intégration dans le système directeur général de  

 stationnement 

 

Des solutions adaptées grâce à un concept de mobilité 

Städtekonferenz Mobilität, 2.12.2013 

15 15 



Gestion du stationnement accessible sur sol public 

L’ordonnance crée la base légale pour 

 Une gestion efficace des places de stationnement 
accessibles publiquement pour les clients et les visiteurs, dès 
10 places de parking 
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La gestion du stationnement est 

obligatoire pour  
 Places de stationnement sur sol 

public 

 Places accessibles en général 
sur les infrastructures de 
magasins, de restaurants, de 
lieux de loisirs et de lieux publics 

 

 Mêmes exigences pour tous 
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Les utilisations «pauvres en voitures» sont encouragées 

 Si la demande est réduite, un nombre de places de parking plus bas peut 

être accordé 

 Concept de mobilité: obligatoire à partir de 30 places de stationnement 

 Procédures de contrôle en cas de besoin 

 Obligations: les propriétaires fonciers doivent créer des places de 

stationnement ou prendre des mesures de remplacement si le nombre de 

places ne suffit pas 
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Le plus grand lotissement pauvre en 

voitures de Winterthour: habitat 

multigénérationnel «Giesserei» 17 



Exemples de projets pauvres en voitures à Winterthur 

Maison multigénérationnnelle, Giesserei, 

Neuhegi 

GESEWO, terminé début 2013 

154 appartements + artisanat 

30 places pour habitants – 30 places visiteurs  

 

Städtekonferenz Mobilität, 2.12.2013 

Projekt Hagmann-Areal, Seen 

Maître d’œuvre privé, prévu pour  2015 

112 appartements + artisanat 

Environ 34 places de stationnement 

  

 

Kanzlei – Habitant 50+, Seen 

GESEWO, terminé en 2010 

16 appartements 

3 places de stationnement 
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Places pour les vélos et les motos 

Motos 

 Besoin minimal de 15% du nombre de places de 

stationnement pour les voitures: proportion 

moyenne à Winterthour 

 

Vélos 

 Winterthour a repris les valeurs maximales 

prévues dans le guide cantonal  

Par ex. pour l’habitat: 1 place pour vélo / 40 m2  

 Un règlement unifié s’applique à la majorité des 

cas 
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Marge de manœuvre pour l’industrie et les véhicules d’entreprise 

 Les entreprises avec différents horaires de travail (équipes tournantes) 

et avec des véhicules d’entreprises ont davantage de places de 

stationnement 
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Perspectives & leçons apprises 
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Le processus politique se poursuit 

Landbote, 8.11.13 
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Leçon apprise 
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Merci pour votre attention! 
Avez-vous des questions 

 

Informations supplémentaires: 

bau.winterthur.ch/ppvo 
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